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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-85393

Département(s) de publication : 88
 Annonce n° 25-85393

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-73465

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental des VosgesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22880001700011N° National d'identification : 
EpinalVille : 

88000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

88Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de réorganisation de la SEGPA au collège CHARLET de REMIREMONT.-.Intitulé du marché : 
TravauxType de marché : 

Réalisation de travaux qui permettront : - De disposer d’un plateau Description succincte du marché : 
d’enseignement technique pour les élèves de classe de SEGPA des champs HABITATS et ESPACE 
RURAL ET ENVIRONNEMENT ; - De disposer d’aménagements extérieurs en lien avec les activités d’
enseignement de SEGPA des champs indiqués ci-avant ; - De disposer d’espace couvert ouvert à tous 
les élèves du collège ; - De disposer d’un nouvel accès aux engins de premiers secours et d’incendie. 
Les lots n°01, 05, 07, 08, 10, 11, 12, 13, 14 et 15 sont des marchés ordinaires. Les lots n°02, 03, 04, 06, 09, 
16 et 17 sont des marchés à tranches conclus en application des articles R. 2113-4 à R.2113-6 du Code 
de la commande publique.-.

Section 4 - Informations rectificatives

Modification de la date limite de remise des plis au mercredi 03 septembre 2025 à 16:00:00

25/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-85393
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